ARRETE n° 597 CM du 26 juin 2006 portant prorogation des effets de déclaration d’utilité publique à l’aménagement de la route traversière de l’île de Tahiti reliant Papenoo à Mataiea.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de l’expropriation étendu et adapté dans le territoire de la Polynésie française par la loi n° 93-1 du 4 janvier 1993 et le décret n°95-323 du 23 mars 1995 et la délibération n° 95-88 AT du 27 juin 1995;

Vu l’arrêté n° 845 CM du 3 juillet 2001 déclarant d’utilité publique l’aménagement de la route traversière de l’île de Tahiti reliant Papenoo à Mataiea;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 juin 2006,

Arrête:

Article 1er.— Sont prorogés de cinq années les effets de la déclaration d’utilité publique à l’aménagement de la route traversière de l’île de Tahiti reliant Papenoo à Mataiea.

Art. 2.— Le ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 juin 2006.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’équipement,


de l’énergie et des mines,


de l’urbanisme, des transports terrestres,


des affaires maritimes,


des ports et aéroports,

James Narii SALMON.

